
Obtenez un(e)ASSISTANT(E) MEDICAL(E) 
financé(e) par la Caisse



En tenant compte des besoins des médecins, et du plan « MA SANTE 2022 », la branche 
des cabinets médicaux a mis en place un dispositif de certification au métier d’assistant(e) 
médical(e)
La CPNEFP des cabinets médicaux, avec la participation de la DGOS, a élaboré un référen-
tiel d’activités et de compétences, ainsi qu’un référentiel d’évaluation. Ce métier ne consti-
tue pas une nouvelle profession de santé règlementée.

La création d’une Certification de Qualification Professionnelle (CQP) constitue une pos-
sibilité d’évolution professionnelle pour les secrétaires médicales et une opportunité pour 
les infirmiers·ères, les aides-soignants·es et les auxiliaires de puériculture qui souhaitent 
une reconversion professionnelle.

Dans le prolongement du plan « MA SANTE 2022 », l’avenant 7 à la convention médicale a 
acté le financement d’une partie des charges afférentes à leur emploi, pour les cabinets et 
sous certaines conditions.



L’assistant(e) médical(e) exerce son activité dans les cabinets médicaux, généralistes 
ou spécialistes. Il/elle assure les 3 missions suivantes sous la responsabilité du 
praticien :

• Administratives
• En lien avec la consultation
• Relatives à l’organisation et à la coordination des soins

Le déploiement des assistant(e)s médicaux(les) répond à un triple enjeu : 

• Favoriser un meilleur accès aux soins des patients
• Assurer de meilleures conditions d’exercice
• Rechercher davantage d’efficience, une meilleure prise en charge et un suivi amélioré 

du patient

Quelles sont les missions d’un(e) assistant(e) 
médical(e) ?



Quelles sont les  conditions d’accès au métier 
d’assistant(e) médical(e) ? 

Un arrêté du 7 novembre 2019 relatif à l’exercice de l’activité d’assistant médical est 
paru au Journal Officielle 13 novembre 2019. Il prévoit qu’en application du dernier 
alinéa de l’article L. 4161-1 du code de la santé publique, sont autorisés à exercer 
au sein d’un cabinet médical la fonction d’assistant médical, les détenteurs des 
qualifications professionnelles suivantes : 

1. le diplôme d’Etat infirmier (IDE); 

2. le diplôme d’Etat d’aide-soignant (DEAS) ; 

3. le diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture (DEAP) ;

4. le certificat de qualification professionnelle (CQP) d’assistant médical 

Une formation d’adaptation à l’emploi dans le champ de l’organisation et de la gestion 
administrative d’un cabinet médical est requise pour les assistants médicaux non-
détenteurs du certificat de qualification professionnelle d’assistant médical, dans un 
délai de trois ans après leur prise de fonction.



Quel est le public visé et quels sont les prérequis ? 

Pour ce CQP, la branche professionnelle souhaite prioritairement le proposer aux 
personnels actuellement en poste ainsi qu’aux professionnels·les de santé et aux 
auxiliaires de puériculture souhaitant une reconversion. Pour autant, il sera également 
ouvert aux jeunes, sortis de formation initiale ainsi qu’aux demandeurs d’emploi.

Les prérequis à l’entrée en formation sont les suivants :

• Niveau 4 pour les jeunes sortis de formation initiale,

• Niveau 4 pour les demandeurs d’emploi ne possédant pas d’expérience dans le 
secteur de la santé,

• Diplôme d’aide-soignante, d’auxiliaire de puériculture ou d’infirmièr(e)

• Certification de niveau 4 validée en secrétariat médical, ou non validée à condition 
d’avoir une expérience professionnelle de 3 ans comme secrétaire médicale.



LES + DE CETTE FORMATION

• Formation préparant au Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) 
Assistant(e) médical(e) délivré par la CPNEFP et reconnue dans la convention 
collective des cabinets médicaux 
 
• Au total 384 heures de formation organisées par blocs de compétences 
 
• Dispositif d’entrées et sorties permanentes : les candidat(e)s peuvent intégrer le 
dispositif à tout moment de l’année 
 
• Parcours de formation personnalisé :  Une procédure de positionnement est 
effectué en amont afin d’évaluer les acquis et les besoins en formation du/de la 
candidat(e) 
 
• Différentes modalités pédagogiques : présentiel, classes virtuelles, AFEST 
(action de formation en situation de travail) 
 
• 4 lieux de formation présentielle : Paris (Malakoff), Lyon, Toulouse, Marseille 
 
• Prise en charge par l’OPCO des entreprises de proximité 



LE PROGRAMME
 ET LES OBJECTIFS 

DE FORMATION 

Se divise en 4 blocs avec différents modules à réaliser en 
présentiel et en classes virtuelles



Bloc 1 : SUIVI DU PARCOURS DE SANTE DU PATIENT

MODULE 1 : EXAMENS ET SOINS COURANTS EN CABINET MÉDICAL

Jour 1  - présentiel (7h)

1. Citer les différentes activités de soin et d’examen concernant un assistant dans un cabinet médical 
2. Décrire les soins courants auxquels l’assistant participera : Ablation bouchon de cérumen, Pose d’implant sous cutané, 
Pose de dispositif intra utérin 
3. Citer les différentes précautions à prendre avant et après une activité de soin courant : Ablation bouchon de cérumen, 
Pose d’implant sous cutané, Pose de dispositif intrautérin 
4. Décrire au patient les précautions à prendre avant et après une activité de soin : Ablation bouchon de cérumen, Pose 
d’implant sous cutané, Pose de dispositif intra utérin

Jour 2  -  présentiel (7h)

1. Décrire les examens courants auquel l’assistant participera : ECG, Fond d’œil, Champ visuel. 
2. Citer les différentes précautions à prendre avant et après une activité d’examen courant : ECG, Fond d’œil, Champ visuel 
3. Décrire au patient les précautions à prendre avant et après un examen courant : ECG, Fond d’œil, Champ visuel 
4. Décrire les examens courants auquel l’assistant participera : Audiométrie, Spirométrie, Frottis cervico vaginaux
5. Citer les différentes précautions à prendre avant et après une activité d’examen courant : Audiométrie, Spirométrie, 
Frottis cervico vaginaux 6. Décrire au patient les précautions à prendre avant et après un examen courant : Audiométrie, 
Spirométrie, Frottis cervico vaginaux



Bloc 1 : SUIVI DU PARCOURS DE SANTE DU PATIENT

MODULE 1 : EXAMENS ET SOINS COURANTS EN CABINET MÉDICAL

Jour 3  - présentiel (7h)

1. Décrire les examens spécialisés non invasifs auxquels l’assistant participera : Polygraphie du sommeil, Imagerie 
médicale, Examen biologique 
2. Citer les différentes précautions à prendre avant et après une activité d’examen spécialisé non invasif : Polygraphie du 
sommeil, Imagerie médicale, Examen biologique 
3. Décrire au patient les précautions à prendre avant et après un examen spécialisé non invasif : Polygraphie du sommeil, 
Imagerie médicale, Examen biologique
4. Citer les différentes précautions à prendre avant et après une activité d’examen spécialisé invasif : Fibroscopie 
bronchique, Gastroscopie, Coloscopie.
5. Décrire les examens spécialisés invasifs auxquels l’assistant participera : Fibroscopie bronchique, Gastroscopie, 
Coloscopie.
6. Décrire au patient les précautions à prendre avant et après un examen spécialisé invasif : Fibroscopie bronchique, 
Gastroscopie, Coloscopie.

MODULE 2 : PARCOURS DE SANTÉ ET COORDINATION

Jour1 - classe vitruelle  (7h)

1. Définir la notion et le rôle de médecin traitant
2. Décrire comment se fait la déclaration de médecin traitant
3. Définir la notion de parcours de soins
4. Définir les conditions de prise en charge du patient par l’assurance maladie
5. Définir la notion de médecin correspondant.
6. Enoncer les règles du parcours de soins coordonné dans le cas général d’une consultation sur demande du médecin 
traitant



Bloc 1 : SUIVI DU PARCOURS DE SANTE DU PATIENT

MODULE 2 : PARCOURS DE SANTÉ ET COORDINATION 

Jour 2 - Classe virtuelle (7h)

 1. Citer les exceptions au parcours de soins coordonné
2. Enoncer les règles du parcours de soins coordonné dans les cas spécifiques : consultation hors résidence habituelle, 
l’assuré ou le bénéficiaire de moins de 16 ans.
3. Citer les règles permettant l’accès direct au spécialiste
4. Enoncer les règles du parcours de soins coordonné dans le cas spécifique de la demande d’une consultation par un 
spécialiste envers un autre spécialiste.
5. Définir les règles de prise en charge s’appliquant dans le cadre de l’urgence.
6. Identifier dans quels cas le patient est hors parcours de soins.

Jour3  - classe vitruelle  (7h)

1. Enoncer les démarches à réaliser si le patient ne parvient pas à trouver de médecin traitant.
2. Citer les cas où le patient peut consulter et être pris en charge sans avoir désigné de médecin traitant.
3. Définir les notions de maladie chronique, d’affection de longue durée et d’invalidité
4. Définir les notions d’accident du travail dans le cadre dessoins
5. Définir les notions de pensionné militaire dans le cadre dessoins
6. Expliquer comment se gèrent les situations particulières dans le parcours de soins : maternité, affection de longue 
durée, invalidité, accident du travail, de pensionné militaire



Bloc 1 : SUIVI DU PARCOURS DE SANTE DU PATIENT

MODULE 2 : PARCOURS DE SANTÉ ET COORDINATION

Jour 4 - Classe virtuelle (7h)

1. Enoncer les règles de la sauvegarde de justice, de la curatelle et de la tutelle.
2. Expliquer comment se gèrent dans le parcours de soins les patients sous sauvegarde de justice, curatelle et tutelle.
3. Définir la notion de protocole de soins prescrit par le praticien.
4. Définir les notions d’ALD exonérante et d’ALD non exonérante
5. Lister les pathologies pouvant bénéficier du protocole de soin
6. Définir les notions de protocole de soins prescrit par le praticien dans le cadre d’une ALD et son suivi

Jour 5  - présentiel (7h)

1. Décrire la procédure à mettre en place pour assurer le suivi des protocoles prescrits par le praticien
2. Décrire la procédure à mettre en place pour assurer le suivi des protocoles prescrits par le praticien dans le cadre d’une 
ALD.
3. Décrire le parcours de soins d’un patient atteint d’une pathologie chronique courante.
4. Expliquer le parcours de soins à un patient atteint d’une pathologie chronique courante

MODULE 3 : VACCINATION ET DÉPISTAGES

Jour 1 : classe virtuelle (7h)

1. Définir ce qu’est un vaccin et son rôle
2. Définir les notions de «vaccination recommandée» et de « vaccination obligatoire» et de calendrier vaccinal
3. Lister les vaccinations du nourrisson et de l’enfant, obligatoires ou recommandées et leur calendrier



Bloc 1 : SUIVI DU PARCOURS DE SANTE DU PATIENT

4. Citer les vaccins spécifiques selon l’âge du patient : jeune adulte, âge médian et personne âgée et leur calendrier
5. Expliquer les bénéfices attendus des vaccins spécifiques chez la personne âgée et lors de pathologies chroniques
6. Programmer avec le patient les vaccinations obligatoires avant un départ à l’étranger
7. Schématiser comment réaliser la traçabilité des vaccinations

MODULE 3 : VACCINATION ET DÉPISTAGES

Jour 1 : classe virtuelle (7h)

1. Définir ce qu’est un vaccin et son rôle
2. Définir les notions de «vaccination recommandée» et de « vaccination obligatoire» et de calendrier vaccinal
3. Lister les vaccinations du nourrisson et de l’enfant, obligatoires ou recommandées et leur calendrier
4. Citer les vaccins spécifiques selon l’âge du patient : jeune adulte, âge médian et personne âgée et leur calendrier
5. Expliquer les bénéfices attendus des vaccins spécifiques chez la personne âgée et lors de pathologies chroniques
6. Programmer avec le patient les vaccinations obligatoires avant un départ à l’étranger
7. Schématiser comment réaliser la traçabilité des vaccinations

Jour 2 : présentiel (7h)

1. Définir la notion de campagne nationale de santé publique
2. Lister les différentes campagnes de santé publique de dépistage, de prévention et d’éducation
3. Expliquer au patient en quoi consiste une campagne de santé publique de dépistage, de prévention et d’éducation
4. Définir la notion de traçabilité des examens périodiques liés aux campagnes de dépistage de masse
5. Identifier le respect par le patient des examens à réaliser
6. Expliquer au patient comment réaliser les examens périodiques liés aux campagnes de dépistage de masse : frottis 
cervico- vaginal, dépistage du cancer colorectal, cancer du sein.



Bloc 1 : SUIVI DU PARCOURS DE SANTE DU PATIENT

MODULE 4 : POLITIQUES DE SANTÉ PUBLIQUE 

Jour 1 - classe virtuelle (7h)

1. Définir ce qu’est un système de santé
2. Définir l’organisation générale du système de santé en France
3. Expliquer quelle est la différence entre les termes de système de santé et système de soins
4. Expliquer les différentes formes de production de soins
5. Définir les institutions chargées du financement et le rôle de chacune dans le système de soin

Jour 2- classe virtuelle (7h)

1. Identifier les rôles des différents acteurs du système de santé
2. Définir ce que sont des objectifs de santé publique
3. Expliquer comment sont mis en œuvre les objectifs de santé publique
4. Décrire en quoi consiste la stratégie nationale de santé 2018-2022
5. Définir le rôle de l’INPES Institut national de prévention et d’éducation pour la santé

Jour 3 - classe virtuelle (7h)

1. Expliquer ce qu’est une campagne d’information et de prévention en santé
2. Décrire en quoi consiste la Campagne de prévention et promotion de la santé 2020
3. Définir ce que sont des campagnes d’information
4. Décrire une campagne en cours etses buts par rapport à la santé : le harcèlementscolaire
5. Définir le but des journées nationales de prévention et d’information



Bloc 1 : SUIVI DU PARCOURS DE SANTE DU PATIENT

MODULE 4 : POLITIQUES DE SANTÉ PUBLIQUE 

Jour 4 - classe virtuelle (7h)

1. Expliquer ce qu’est une campagne de prévention et de dépistage
2. Décrire la campagne de prévention et de dépistage de la Covid-19
3. Décrire la campagne de dépistage du cancer dusein
4. Décrire la campagne de dépistage du col de l’utérus
5. Décrire la campagne de dépistage du cancer colo-rectal
6. Lister les sites Internet et autres contacts des institutions de référence à connaitre en rapport aux campagnes nationales 
de santé publique

Jour 5- classe virtuelle (7h)

1. Définir les campagnes nationales de santé publique, leur but et leur contenu
2. Expliquer au patient en quoi consiste une campagne nationale de santé publique : les campagnes d’information
3. Expliquer au patient en quoi consiste une campagne nationale de santé publique : les campagnes de prévention
4. Expliquer au patient en quoi consiste une campagne nationale de santé publique : les campagnes de dépistage



Bloc 2 : ACCUEIL ET PRISE EN CHARGE ADMINISTRATIVE DES PATIENTS

MODULE 1-1 VOCABULAIRE MÉDICAL

Jour 1 - classe virtuelle (7h)

1. Lister les pathologies aigües médicales les plus courantes
2. Maitriser le vocabulaire afférent aux pathologies aigües médicales les plus courantes
3. Lister les codes afférents aux pathologies aigües médicales les plus courantes
4. Lister les pathologies chroniques médicales les plus courantes
5. Maitriser le vocabulaire afférent aux pathologies chroniques médicales les plus courantes
6. Lister les codes afférents aux pathologies chroniques médicales les plus courantes
7. Lister les traitements chirurgicaux les plus courants

Jour 2 - classe virtuelle (7h)

1. Maitriser le vocabulaire afférent aux traitements chirurgicaux les plus courants
2. Lister les codes afférents aux traitements chirurgicaux les plus courants
3. Maitriser le vocabulaire afférent aux examens exploratoires les plus courants
4. Lister les codes afférents aux examens exploratoires les plus courants
5. Définir les éléments de surveillance du patient dans le cadre des pathologiesmédicales
6. Définir les éléments de surveillance du patient dans le cadre des traitements chirurgicaux

MODULE 1-2 CRÉATION ET SUIVI D’UN DOSSIER PATIENT
Jour 1 - classe virtuelle (7h)

1. Enoncer les principes du secret médical et les personnes qui en sont garantes
2. Expliquer ce qu’est l’information en santé et seslimites
3. Décrire comment vérifier les droits d’Assurance Maladie et de mutuelle dans le cadre du suivi médical du patient
4. Décrire comment réunir les informations nécessaires aux soins et au parcours de soins (ALD, accident de travail, 
médecin traitant…)



Bloc 2 : ACCUEIL ET PRISE EN CHARGE ADMINISTRATIVE DES PATIENTS

MODULE 1-2 CRÉATION ET SUIVI D’UN DOSSIER PATIENT

Jour 2 - classe virtuelle (7h)

1. Identifier les antécédents médicaux et chirurgicaux personnels du patient à noter dans son dossier
2. Identifier les antécédents médicaux familiaux du patient à noter dans son dossier
3. Lister les antécédents gynéco-obstétricaux d’une patiente à noter dans son dossier
4. Lister les risques allergiques connus du patient ainsi que les intolérances médicamenteuses

Jour 3 - classe virtuelle (7h)

1. Lister les correspondants médicaux et paramédicaux participants à la prise en charge du patient
2. Identifier et noter dans le dossier, selon la volonté du patient, les coordonnées de membres de la famille, de personne à 
prévenir en cas d’urgence et de la personne de confiance
3. Recueillir, si elles ont été rédigées, les directives anticipées du patient
4. Vérifier la validité des vaccinations et mettre à jour le carnet de vaccinations dupatient

Jour 4- classe virtuelle (7h)

1. Organiser, dans le cadre du suivi du patient, les consultations programmées dans lecadre d’un protocole de soin, les 
consultations programmées en dehors du protocole de soins, et les consultations non-programmées
2. Lister les traitements passés et en cours dans le dossier médical
3. Vérifier l’inscription dans le dossier médical de la réalisation des examens périodiques prescrits et des examens 
proposés dans le cadre des campagnes de dépistage
4. Expliquer comment mettre en exergue les alertes de suivi
5. Expliquer comment remplir le questionnaire de préconsultation



Bloc 2 : ACCUEIL ET PRISE EN CHARGE ADMINISTRATIVE DES PATIENTS

MODULE 1-2 CRÉATION ET SUIVI D’UN DOSSIER PATIENT

Jour 5 - classe virtuelle (7h)

1. Guider le patient dans son parcours de santé et programmer les consultations et examens de suivi, selon les indications 
du médecin
2. Décrire comment faire remplir les documents de recueil du consentement éclairé du patient si nécessaire
3. Expliquer à quoi servent les supports éducatifs (fiches conseils…) à proposer aupatient
4. Correction des dossiers patients envoyés par les participants

MODULE 2 : LOGICIEL MÉDICAL

Jour 1 - présentiel (7h)

1. Renseigner les données administratives concernant l’identité du patient et ses droits à l’Assurance Maladie
2. Remplir le fichier des correspondants
3. Renseigner les antécédents médicaux, chirurgicaux, personnels et familiaux du patient ainsi que ses allergies et 
intolérances médicamenteuses
4. Renseigner les vaccinations effectuées et leurs dates
5. Numériser les courriers des correspondants
6. Numériser les résultats des examens complémentaires réalisés par le patient

Jour 2- présentiel (7h)

1. Remplir le questionnaire de préconsultation dans le logiciel
2. Vérifier le calendrier des examens périodiques et leursuivi
3. Enregistrer les résultats de la prise de constantes et des données biométriques



Bloc 2 : ACCUEIL ET PRISE EN CHARGE ADMINISTRATIVE DES PATIENTS

Jour 3- présentiel (7h) 

4. Décrire comment gérer les alertes de suivi
5. Renseigner les outils de suivi préconisés par les campagnes de dépistage, de prévention et d’éducation
4. Expliquer comment mettre en exergue les alertes de suivi
5. Expliquer comment remplir le questionnaire de préconsultation

Jour 4- présentiel (7h) 

1. Expliquer comment accéder à l’historique des consultations
2. Décrire les étapes de la création d’un DMP
3. Citer les modalités d’accession aux différents types des télésservices
4. Lister les informations à notifier dans les tableaux de suivistatistique
5. Identifier les modalités de saisie des indicateurs déclaratifs de la rémunération sur objectifs de santé publique

MODULE 3 : COMMUNICATION AVEC LES PATIENTS

Jour 1- présentiel (7h) 

1. Citer les concepts clés de la communication
2. Citer les différentes techniques de questionnement du discours du patient
3. Définir les règles corporelles de communication : l’importance de la synchronisation
4. Identifier les systèmes de filtres du patient
5. Définir les modes de communication à utiliser afin de parler le langage du patient



Bloc 2 : ACCUEIL ET PRISE EN CHARGE ADMINISTRATIVE DES PATIENTS

MODULE 3 : COMMUNICATION AVEC LES PATIENTS

Jour 2- présentiel (7h) 

1. Définir ce qui relève de la « vérité » du patient dans ses propos
2. Identifier les imprécisions du langage du patient
3. Citer les différentes techniques de questionnement du discours du patient
4. Décrire les signes prémonitoires d’un comportement agité, agressif ou violent
5. Énoncer des règles de sécurité et de vigilance simples permettant une sécurité optimale au cabinet
6. Enumérer les solutions pratiques de gestion de l’agressivité

Jour 3- présentiel (7h) 

1. Définir la démarche à suivre en cas d’affluence de patients programmés dans le cabinet médical
2. Définir la démarche à suivre en cas d’affluence de patients non programmés dans le cabinet médical
3. Expliquer comment identifier et gérer une situation de tension des patients liés à une longue attente
4. Expliquer comment gérer l’arrivée impromptue d’un patient en urgence vraie ou ressentie

MODULE 4 : TÉLÉMÉDECINE

Jour 1- présentiel (7h) 

1. Définir ce qu’est une téléconsultation
2. Citer les modalités du cadre légal permettant la téléconsultation
3. Définir les règles permettant l’organisation d’une téléconsultation
4. Définir les moyens à mettre en œuvre afin d’identifier le patient et de vérifier sesdroits
5. Citer les situations où la téléconsultation n’est pas possible
6. Décrire comment coder un acte de téléconsultation



Bloc 2 : ACCUEIL ET PRISE EN CHARGE ADMINISTRATIVE DES PATIENTS

MODULE 4 : TÉLÉMÉDECINE

Jour 2- présentiel (7h) 

1. Décrire les séquences de l’organisation d’une téléconsultation
2. Définir le matériel nécessaire à une téléconsultation
3. Mettre en œuvre les étapes d’organisation préalables à une téléconsultation
4. Décrire comment se déroule une téléconsultation
5. Mettre en œuvre les modalités d’organisation de la fin de l’acte
6. Décrire comment faire l’enregistrement du compte-rendu et sa transmission



Bloc 3 : HYGIENE ET QUALITE

MODULE 1 : GESTION DU RISQUE CONTAMINANT

Jour 1- classe virtuelle (7h) 

1. Enoncer les notions de base sur le risque infectieux
2. Définir ce que sont l’épidémiologie, une épidémie et une pandémie
3. Définir la notion d’hygiène
4. Citer le contenu du cadre réglementaire général en matière d’hygiène
5. Connaître la législation régissant l’hygiène en cas d’épidémie ou de pandémie
6. Décrire les modes organisationnels en cas d’épidémie et de pandémie (Covid-19).

Jour 1- classe virtuelle (7h) 

1. Définir les notions d’hygiène et de risque infectieux au cabinet médical
2. Lister le matériel et les produits nécessaire pour appliquer les mesures d’hygiène des pièces administratives et 
d’attente.
3. Décrire quelles sont les mesures de base de l’hygiène au cabinet médical
4. Décrire les mesures de gestion de l’hygiène du cabinet médical par rapport aux risques de transmission liée au 
coronavirus SARS-CoV2
5. Lister les mesures à prendre par le personnel par rapport aux risques infectieux au cabinet médical
6. Décrire comment faire un lavage efficace des mains et à quelle fréquence et les autres procédures de désinfection des 
mains.



Bloc 3 : HYGIENE ET QUALITE

MODULE 1 : GESTION DU RISQUE CONTAMINANT

Jour 3- classe virtuelle (7h) 

1. Connaître les principaux textes et exigences réglementaires régissant la prévention des infections associées aux soins.
2. Expliquer quels sont les risques infectieux par rapport à une épidémie et à une pandémie (Covid-19)
3. Lister les mesures à prendre par le personnel par rapport aux risques infectieux lors d’examens ou de soins
4. Citer les produits à utiliser pour la désinfection des différentes pièces du cabinetmédical
5. Décrire les caractéristiques des produits à utiliser pour la désinfection
6. Décrire comment entretenir le matériel de nettoyage

Jour 4- classe virtuelle (7h) 

1. Citer les différents types de matériel utilisables pour une activité de soin ou un examen
2. Décrire la procédure de désinfection du matériel réutilisable ne supportant pas l’immersion : tensiomètre, stéthoscope 
…
3. Décrire la procédure de désinfection du matériel réutilisable thermorésistant
4. Décrire la procédure de désinfection du matériel réutilisable non thermostable
5. Décrire la procédure sanitaire à appliquer avant et après un soin non invasif ouinvasif
6. Décrire la procédure sanitaire à appliquer avant et après un examen non invasif ouinvasif

Jour 5- classe virtuelle (7h) 

1. Définir ce que sont des déchets d’activité de soins à risque infectieux (DASRI)
2. Connaître les règles régissant les déchets d’activité de soins à risque infectieux
3. Lister les types de conditionnement à utiliser selon l’origine des DASRI 
4. Citer les conditions de stockage des DASRI et leur durée d’entreposage maximum
5. Citer les conditions de collecte, d’élimination et de traçabilité des DASRI
6. Décrire la procédure à appliquer concernant les DASRI avant et après un soin ou un examen



Bloc 3 : HYGIENE ET QUALITE

MODULE 1 : GESTION DU RISQUE CONTAMINANT

Jour 6- classe virtuelle (7h) 

1. Décrire les procédures de désinfection à appliquer avant et après un soin non invasif et invasif.
2. Décrire les procédures de désinfection à appliquer avant et après un examen non invasif et invasif
3. Décrire les procédures de tri des déchets après un soin ou un examen
4. Décrire les procédures à appliquer concernant les DASRI avant un soin ou un examen

MODULE 2 : IDENTITO-VIGILANCE ET PHARMACOVIGILANCE

Jour 1- classe virtuelle (7h) 

1. Définir en quoi consiste l’identitovigilance
2. Définir les termes d’identité, d’identité numérique, d’identification, d’identification primaire et secondaire, d’identifiant 
national de santé (INS)
3. Définir les différentes terminologies en usage pour l’enregistrement de l’identité
4. Décrire comment réaliser l’enregistrement pour l’identification primaire d’un usager
5. Lister les étapes de la création de l’identité numérique locale
6. Expliquer comment gérer les risques spécifiques liés à des situations particulières : identification provisoire, 
enregistrement au secret, accouchement sous X…

Jour 2- classe virtuelle (7h) 

1. Expliquer comment vérifier l’identité numérique d’un patient
2. Expliquer la conduite à tenir face à la suspicion d’usurpation ou de substitutiond’identité
3. Définir comment faire la remontée des anomalies : corrections, contrôles sur l’identité, gestion des identités 
particulières, gestion en mode dégradé



Bloc 3 : HYGIENE ET QUALITE

4. Définir ce que sont les dispositifs médicaux à usage unique et leursfamilles
5. Décrire les différentes classes de DM

Jour 3- classe virtuelle (7h) 

1. Définir ce qu’est la matériovigilance
2. Citer les règles s’appliquant à la matériovigilance
3. Définir ce qu’est le marquage CE
4. Définir le système d’identification unique des dispositifs médicaux (IUD)
5. Citer quelles sont les informations de traçabilité
6. Citer les huit groupes de processus de la traçabilité de DMI en établissement de santé.

Jour 4- classe virtuelle (7h) 

1. Définir ce qu’est la pharmacovigilance
2. Décrire l’organisation de la pharmacovigilance en France et en Europe
3. Citer quels sont les produits concernés par la pharmacovigilance
4. Expliquer la différence entre effet secondaire médicamenteux, effet indésirable grave, effet indésirable inattendu
5. Expliquer dans quelles circonstances peut survenir un effet indésirable médicamenteux en particulier lors de mésusage, 
d’erreur, d’abus, de surdosage…
6. Définir quels sont les éléments à réunir pour constituer un dossier depharmacovigilance



Bloc 3 : HYGIENE ET QUALITE

Jour 5- classe virtuelle (7h) 

1. Décrire comment renseigner les déclarations relatives aux effets secondaires médicamenteux
2. Décrire comment renseigner les déclarations relatives aux évènements indésirables liés aux soins
3. Décrire comment renseigner les déclarations relatives aux évènements sanitaires indésirables
4. Lister les maladies à déclaration obligatoire
5. Décrire comment se font les déclarations relatives aux maladies à déclarationobligatoire
6. Expliquer comment appliquer l’identitovigilance à ces déclarations



Bloc 4 : ASSISTANCE OPERATIONNELLE AU PRATICIEN

MODULE 1 : AFGSU NIVEAU 1 

Jour 1- présntiel (7h) 

Savoir assurer la prise en charge des urgences vitales, des urgences potentielles 

Jour 2 : présentiel ( 7h)

Connaitre et savoir intervenir de risques collectifs

MODULE 2 : CONSTANTES ET MESURES

Jour 1- classe virtuelle (7h) 

1. Décrire la technique de la mesure de la taille
2. Décrire la technique de la mesure du poids
3. Décrire la technique de la prise de la température
4. Décrire la technique de la prise du pouls
5. Décrire la technique de la mesure de la tension artérielle
6. Décrire la technique de la mesure de la saturation en oxygène

Jour 2- classe virtuelle (7h) 

1. Mettre en œuvre les étapes de la mesure du poids
2. Mettre en œuvre les étapes de la mesure de la taille
3. Mettre en œuvre les étapes de la prise de la température
4. Mettre en œuvre les étapes de la prise du pouls
5. Mettre en œuvre les étapes de la mesure de la tension artérielle
6. Mettre en œuvre les étapes de la mesure de la saturation en oxygène



Bloc 4 : ASSISTANCE OPERATIONNELLE AU PRATICIEN

MODULE 3 : GESTION DES STOCKS

Jour 1- classe virtuelle (7h) 

1. Citer les textes réglementant la gestion desstocks d’un cabinet médical en matériel médical et produits 
pharmaceutiques
2. Lister les outils de gestion et de traçabilité desstocks
3. Décrire les modes de stockage des différentes catégories de médicaments
4. Décrire les modalités de traçabilité et la prise en compte des dates de péremption des médicaments
5. Décrire les moyens de stockage et de traçabilité des dispositifs médicaux
6. Décrire les modalités de traçabilité et la prise en compte des dates de péremption des dispositifs médicaux

MODULE 4-1 : ORGANISER LES CONDITIONS MATÉRIELLES PERMETTANT LA RÉALISATION DES SOINS PAR LE
PRATICIEN

Jour 1 : présentiel (7h)

1. Préparation de la salle d’examen pour l’ablation d’un bouchon de cérumen
2. Constitution d’un plateau technique pour l’ablation d’un bouchon de cérumen chez l’adulte et chez l’enfant
3. Vérification du fonctionnement du matériel pour l’ablation d’un bouchon de cérumen
4. Préparation de la salle d’examen pour la réalisation d’un frottis cervico vaginal
5. Constitution d’un plateau technique pour la réalisation d’un frottis cervico vaginal
6. Vérification du fonctionnement du matériel pour la réalisation d’un frottis cervico vaginal



Bloc 4 : ASSISTANCE OPERATIONNELLE AU PRATICIEN

MODULE 4-1 : ORGANISER LES CONDITIONS MATÉRIELLES PERMETTANT LA RÉALISATION DES SOINS PAR LE
PRATICIEN

Jour 2: présentiel (7h)

1. Préparation de la salle d’examen pour la pose d’un implant sous cutané
2. Constitution d’un plateau technique pour la pose d’un implant sous cutané
3. Vérification du fonctionnement du matériel pour la pose d’un implant sous cutané
4. Préparation de la salle d’examen pour la pose d’un dispositif intra utérin
5. Constitution d’un plateau technique pour la pose d’un dispositif intra utérin
6. Vérification du fonctionnement du matériel pour la pose d’un dispositif intra utérin

Jour 3: présentiel (7h)

1. Préparation de la salle d’examen pour la réalisation d’un ECG
2. Constitution d’un plateau technique pour la réalisation d’un ECG
3. Vérification du fonctionnement du matériel pour la réalisation d’un ECG
4. Préparation de la salle d’examen pour la réalisation d’un examen visuel (Fond d’œil et champ visuel)
5. Constitution d’un plateau technique pour la réalisation d’un examen visuel (Fond d’œil et champ visuel)
6. Vérification du fonctionnement du matériel pour la réalisation d’un examen visuel (Fond d’œil et champ visuel)



Bloc 4 : ASSISTANCE OPERATIONNELLE AU PRATICIEN

MODULE 4-2 INSTALLER LES PATIENTS EN FONCTION DES SOINS

Jour 1: présentiel (7h)

1. Installer le patient en vue de l’ablation bouchon de cérumen
2. Installer la patiente en vue de réaliser la pose d’implant sous cutané
3. Installer la patiente en vue de réaliser un frottis cervico vaginal
4. Installer le patient en vue d’effectuer un examen visuel : champ visuel
5. Installer le patient en vue d’effectuer un prélèvementsanguin
6. Installer le patient en vue d’effectuer ECG

Jours 2 et 3 :  présentiel 2x 7h

Pose d’un dispositif intra-utérin, fond d’œil, audiométrie,spirométrie, polygraphie du sommeil, fibroscopie bronchique, 
gastroscopie, coloscopie, imagerie médicale ou autre soin ou examen que le tuteur réalise habituellement



Contactez Angélique NAVARRO

04 22 45 00 26

angelique.navarro@vfl-formation.com

Cette formation vous intéresse ? 
vous avez besoin de renseignements supplémentaires ? 




